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Aux parents d’élèves de l’école Notre Dame de Lourdes, 
 
La sécurité dans tous les établissements scolaires de France doit 

continuer à s’adapter à la situation actuelle : niveau de menace 

terroriste élevé, plan « Vigipirate » activé.   

Chaque établissement scolaire doit mettre en œuvre ces 3 actions : 

anticiper, sécuriser, savoir réagir. 

 

 

SAVOIR AGIR  
Obligation pour tous les établissements de réaliser des exercices de 

confinement et plus particulièrement des exercices « attentats / intrusions ». 
 

Depuis de nombreuses années déjà, nos élèves sont sensibilisés aux exercices 

de sécurité « incendie ».   

- Au signal sonore incendie, les classes évacuent le plus rapidement les 

bâtiments dans le calme et l’ordre pour se rassembler dans la grande 

cour. 
 

Durant ces mois de mai et juin, nous continuerons à initier nos élèves aux 

exercices de confinement, et plus particulièrement aux exercices 

« intrusions ». Nous aurions dû effectuer ces exercices plus tôt mais nous 

tenions véritablement à réaliser les choses dans l’ordre et à donner du sens : 
 

1- Former l’équipe enseignante à ce type d’exercice (formation réalisée le 

3 avril 2018)  

2- Donner le temps aux nouveaux élèves (petites sections) de s’habituer au 

monde scolaire, à la collectivité… 

3- Apprendre les premiers réflexes du confinement « attentats/intrusions » 

en plusieurs étapes. Les réflexes s’acquièrent par la répétition des actes. 
 

Au signal donné (corne de brume), toutes les classes y répondent de la 

manière suivante : 

- Rester en classe 

- Fermer les fenêtres, éteindre 

- Fermer les portes des classes à clef 

- Se positionner sous les tables et être silencieux. 

- Attendre un signal pour terminer l’exercice. 

- Faire un bilan de l’exercice avec les enfants 

 

En juin, un exercice inopiné sera réalisé. Nous serons accompagnés d’un 

ancien policier qui a la charge aujourd’hui de réaliser des diagnostiques 

sécurité dans les établissements scolaires. 
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PARLER AUX ENFANTS 
 

 

L’équipe enseignante est très attentive au discours tenu 

et au vocabulaire employé. Il ne s’agit pas d’effrayer les 

enfants mais bien au contraire de les sécuriser et de leur 

transmettre des habitudes. Cependant, l’adulte doit 

être clair ; l’enfant doit connaître les raisons de ces 

exercices. Ce n’est pas pour « jouer ». Comme pour les 

exercices « incendie », c’est un entraînement à des 

situations qui n’auront peut-être jamais lieu mais 

auxquelles nous devons nous préparer. 

 

Nous avons convenu collectivement de présenter ces 

exercices de la manière suivante : 

 

« Si une personne inconnue rentre dans notre école 

alors qu’elle n’en a pas le droit, nous devons nous 

protéger en fermant nos portes et en nous cachant sous 

nos tables en silence. »  

 

En fonction de l’âge des enfants et du bilan qui 

découlera de ces exercices, nous pourrons 

éventuellement rentrer dans des explications plus 

concrètes. Nombreux sont les enfants à suivre les 

actualités et à connaître les finalités de ces exercices. 

 

Notre mission est bien de rassurer et sécuriser. 

Nous comptons également sur votre collaboration. 

 

 

 

SECURISER 
 

 

Nous vous rappelons que la 

sécurité nous concerne 

tous.  

 

Il nous faut aujourd’hui faire 

appel à la vigilance de 

tous. Les comportements 

suspects doivent être 

signalés. 

 

Le respect des horaires est 

également essentiel à la 

bonne sécurisation de 

l’école. 

 

Nous vous rappelons que, le 

matin, en maternelle, votre 

enfant doit être en classe à 

8 h 40 car le portail ferme à 

8 h 45. 

 

Merci de bien vouloir 

respecter cet horaire. 

 

Le matin, à partir de 8 h 45, 

l’accès à l’école n’est plus 

possible. 

 

L’après-midi, à partir       

de13 h 40, l’accès à l’école 

n’est plus possible. 

 

SECURISATION DE L’ECOLE 
TRAVAUX - AMENAGEMENT 

 
L’OGEC Notre Dame de Lourdes a engagé des travaux afin 

de réaménager et sécuriser les accès de l’école. 
 

- Nouveau mur d’enceinte 

- Nouveaux portails 

- Mise en place d’interphones pour l’école et pour le 
périscolaire 

- Installation de caméras de surveillance actives 24 h / 
24  

- Installation de projecteurs avec détecteur de 
mouvements.  

 

 


